
 

Jerusalem on 9 October 2023 

AVIS IMPORTANT 

Réf. : Mise à jour et affinement des directives du Commandement de l'Intérieur 

Chers Pères Révérends, Sœurs, Frères et Estimés Membres des Congrégations, 
Institutions et Communautés Catholiques.  

Que la paix et la grâce de notre Seigneur soient avec vous !  

Je tiens à attirer votre attention sur des informations importantes conformément aux 
directives émises par le Commandement de l'Intérieur ce soir. Il est essentiel que nous 
restions tous préparés et informés pour faire face aux situations d'urgence qui 
pourraient survenir.  

Dans certaines situations d'urgence, nous pourrions être amenés à rester confinés dans 
la maison pendant une longue période ou à évacuer. Pour cette raison, il est important 
de prévoir à l'avance des articles essentiels qui seront à portée de main et permettront à 
nous et à la famille de survivre de 24 à 72 heures, jusqu'à l'arrivée des secours.  

Dans la plupart des situations d'urgence, le temps de préparation et d'alerte disponible 
ne sera pas suffisant pour préparer un sac d'urgence désigné. Il est donc important de 
préparer certains articles à l'avance, de manière à les avoir à portée de main et de 
permettre à vous et à votre famille de faire face par vous-mêmes pendant une période 
de 24 à 72 heures, jusqu'à l'arrivée des secours.  

Liste des fournitures d'urgence  

Pour être préparé à l'avance pour tous les scénarios, préparez un kit d'urgence désigné 
et placez-le dans un endroit accessible, par exemple, dans l'espace protégé.  

Voici une liste de fournitures pour les situations d'urgence: 

 Fourniture d'eau (au moins 3 litres par personne) et aliments secs. Assurez-vous de 
remplacer les articles périmés si nécessaire.  

 Une lampe de poche à piles ou d'autres moyens d'éclairage.  

 Moyens de recevoir des alertes et des mises à jour - une radio à piles, des chargeurs 
pour téléphones mobiles et des batteries supplémentaires pour les téléphones 
portables.  

 Médicaments.  

 Un kit de premiers secours.  

 Documents importants et argent liquide - une copie papier ou numérique de 
documents médicaux, d'identification, personnels et financiers, et une copie 
supplémentaire de ces documents devrait également être conservée en dehors de 
votre domicile, en tant que sauvegarde. 



 

 Articles de soins personnels, fournitures de santé et d'hygiène (tels que : désinfectant 
pour les mains, médicaments sur ordonnance, alcool, lentilles de contact, lunettes, 
bandages, ...)  

Dans la foi et la solidarité, 

 Zaki Sahlia,  

Avocat Bureau Juridique 
ACOHL 

 


